
Tours, le 15 février 2023

Épisode de pollution atmosphérique : déclenchement de la procédure alerte

Mardi 14 février, Lig’Air, organisme chargé de la surveillance de la qualité de l’air en région Centre Val-de-
Loire, a informé la préfecture d’une concentration de particules fines supérieure à 50 microgrammes/m³.
Le préfet  a  donc déclenché la  procédure d’information  et  de recommandation,  comme le  prévoit
l’arrêté préfectoral du 27 décembre 2017. 

Lorsque cet épisode se prolonge plus de 24h ou si  la densité de particules fines atteint plus de 80
microgrammes/m³,  le  seuil  d’alerte  est  atteint  et  le  préfet  prend  des  mesures  réglementaires  de
réduction des émissions de polluants. 

C’est pourquoi le préfet a déclenché la procédure d'alerte à la pollution atmosphérique par persistance
aujourd’hui, mercredi 15 février.

Le seuil d'alerte est un niveau au-delà duquel une exposition de courte durée présente un risque pour la
santé de l'ensemble de la population ou de dégradation de l'environnement, justifiant l'intervention de
mesures d'urgence : 

- baisse de la circulation à 90 km/h sur les axes deux fois deux voies et à 110 km/h sur l’autoroute ;

- suspension de l’utilisation d’appareils de combustion de biomasse non-performants ;

- suspension de l’utilisation de groupes électrogènes.

Les mesures de la station Tours – Pompidou – Microparticules  PM10 ( g/m3)µ
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Les  conditions  météorologiques  pour  demain,  jeudi  16  février,  devraient  contribuer  à  améliorer  la
situation.

Ci-dessous des recommandations à suivre : 
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Plus d’informations     :  

• Pour prendre connaissance de l’évolution de l’épisode, rendez-vous sur le site de     Lig’Air   ;

• Pour plus d’information sur  les recommandations sanitaires,  rendez-vous sur  le  site de l’ARS
Centre-Val de Loire ;

• Pour plus d’informations en cas d’épisode de pollution le site du ministère de la Santé ;

• Pour prendre connaissance de l'arrêté départemental cadre relatif à la gestion des épisodes de
pollution atmosphérique.
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https://www.ligair.fr/
https://www.indre-et-loire.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Plan-de-protection-de-l-atmosphere-de-l-agglomeration-tourangelle
https://www.indre-et-loire.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Plan-de-protection-de-l-atmosphere-de-l-agglomeration-tourangelle
https://sante.gouv.fr/sante-et-environnement/air-exterieur/qualite-de-l-air-exterieur-10984/article/recommandations-en-cas-d-episode-de-pollution
https://www.centre-val-de-loire.ars.sante.fr/
https://www.centre-val-de-loire.ars.sante.fr/
https://www.ligair.fr/

